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CIRCULAIRE CPDP 2021
LE SU IVI  DE L'ÉVOLUTION DE L A RÉGLEMENTATION PÉTROLIÈRE FR ANÇAISE ET COMMUNAUTAIRE

CERTIFICATS D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE
Quatrième période (1er janvier 2018 - 31 décembre 2021)

ARRÊTÉ DU 25 MARS 2021

> Un arrêté du 25 mars 2021, publié au Journal officiel du 28 mars 2021, modifie, dans le cadre du dispositif 
des certificats d’économies d’énergie (CEE), les arrêtés

 - « demande » du 4 septembre 2014(1) - et notamment l’attestation sur l’honneur visée à l’annexe 7 ;

 - « modalités d’application » du 29 décembre 2014.

Ces modifications visent en particulier à mettre en cohérence les éléments relatifs aux revenus des 
bénéficiaires avec les modifications concernant les ménages en situation de précarité énergétique et les 
ménages modestes opérées par l’arrêté du 11 mars 2021(2).

> Figure ci-après l’arrêté du 25 mars 2021.

(1) Modifié en dernier lieu par un arrêté du 14 décembre 2020 (Circ. CPDP n° 11689 du 21 décembre 2020).
(2) Modifié en dernier lieu par un arrêté du 11 mars 2021 (Circ. CPDP n° 11729 du 17 mars 2021).
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